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Article 12 - ANESTHÉSIOLOGIE. 
 

    § 1er. Honoraires pour les médecins spécialistes en anesthésiologie 
     
    a) Anesthésie pratiquée au cours d'une prestation :
  …    
      
  201375 201386 Surveillance individuelle des fonctions vitales et non-

vitales d'un patient, par le médecin spécialiste en 
anesthésie-réanimation, lors des prestations 
chirurgicales 246595-246606, 246912-246923 et 246610-
246621 K 72

       
    La sédation ou anesthésie (locale, régionale ou générale) effectuée 

dans le cas présent est comprise dans la prestation 201375-201386 et 
ne peut pas être attestée séparément.  

     
    La  prestation 201375-201386 ne peut pas être cumulée avec la 

prestation 203313-203324. 
     
    § 3. 1°. Les honoraires pour anesthésie mentionnés dans les rubriques a), 

b) et c) ne peuvent être cumulés avec les honoraires pour consultation au 
cabinet du médecin ou pour visite au domicile du malade. 

     
    … 
     
    7° . L'échelle prévue sous les n°s 200012 - 200023, 200034 - 200045, 

200056 - 200060, 200071 - 200082, 200093 - 200104, 200130 - 200141, 
200152 - 200163, 200196 - 200200, 200211 - 200222, 200255 - 200266,
201073 - 201084, 201110 - 201121, 201132 - 201143 et 203011 - 203022, 
203070 - 203081, 203114 - 203125, 203151 - 203162, 203173 - 203184, 
ne vise pas les prestations de radio-diagnostic, radiothérapie, 
radiumthérapie, obstétrique (423010 - 423021 et 424012 - 424023), 
ophtalmologie (246595 - 246606, 246912 - 246923 et 246610 - 246621) 
et soins dentaires prévus à l'article 5.

     
    … 

 


